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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL SUR LA COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DES VISITES D’ÉTUDES DE GROUPES DE JEUNES 
ORGANISÉS

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de l’État d’Israël, ci-après 
dénommés les « Parties »,

Vu la volonté mutuelle de coopérer exprimée dans l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Pologne et le Gouvernement de l’État d’Israël sur la coopération dans les domaines 
de la culture, de la science et de l’éducation, signé à Jérusalem le 22 mai 1991,

Reconnaissant que les attitudes éthiques et morales négatives telles que le racisme et la 
xénophobie, entre autres, découlent en grande partie d’un manque de connaissances et d’une 
éducation insuffisante parmi les jeunes générations et que, dans le même temps, les deux pays 
possèdent un patrimoine historique commun qui constitue une base pour faciliter les relations 
bilatérales,

Désireux d’assurer les meilleures relations possibles entre les peuples de Pologne et d’Israël et 
de mettre fin à tout préjugé mutuel entre Polonais et Israéliens,

Convaincus de l’importance de l’enseignement relatif à l’Holocauste et à la Seconde Guerre 
mondiale, en Pologne et en Israël, et de la nécessité de raconter toute l’histoire des périodes 
sombres de l’Holocauste et de la Seconde Guerre mondiale,

Exprimant leur volonté d’éduquer les générations futures dans un esprit de réconciliation, de 
compréhension mutuelle et de respect, dépourvu de toute attitude éthique et morale négative,

Considérant les séjours de jeunes Israéliens en Pologne et de jeunes Polonais en Israël comme 
une étape importante dans l’approfondissement des relations entre la Pologne et Israël et leurs 
peuples,

Gardant à l’esprit les avantages de la coopération économique, culturelle et éducative qui 
découlent du développement du tourisme bilatéral entre la République de Pologne et l’État 
d’Israël, et désireux d’augmenter encore le nombre de visiteurs dans les deux pays,

Souhaitant établir des relations plus étroites entre eux en ce qui concerne la coordination des 
visites d’études éducatives organisées,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectifs de l’Accord

1. Toutes les visites d’études de jeunes Israéliens en République de Pologne, organisées 
sous les auspices du Ministère de l’éducation de l’État d’Israël, et de jeunes polonais en Israël, 
organisées sous les auspices du Ministère de l’éducation et de la science de la République de 
Pologne, se dérouleront sur la base des dispositions du présent Accord et conformément à celles-
ci.

2. Le présent Accord a pour objectif de prendre toutes les dispositions utiles pour que les 
prochaines générations de jeunes polonais et israéliens :
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a) découvrent l’histoire de leur pays, y compris l’histoire de l’Holocauste et d’autres 
crimes de la Seconde Guerre mondiale. Les Parties prêtent dûment attention à 
d’autres chapitres de l’histoire de chaque nation qui revêtent une importance 
particulière ;

b) effectuent des visites d’étude des sites liés à l’héritage séculaire polono-juif et à 
l’histoire et la culture de la Pologne et d’Israël ;

c) apprennent à se connaître en établissant des contacts directs avec des personnes du 
même groupe d’âge.

Article 2. Programme

1. Le programme des visites d’études éducatives organisées comprendra en particulier :
a) des visites d’études sur les sites commémorant l’Holocauste et d’autres crimes de la 

Seconde Guerre mondiale, ainsi que sur d’autres sites revêtant une importance 
particulière pour l’histoire de chaque nation ;

b) des visites d’études dans des lieux présentant un intérêt historique et culturel et dans 
ceux qui ont marqué la vie séculaire juive en Pologne et de l’héritage polonais en 
Israël ;

c) des réunions en présentiel avec des groupes de jeunes de la même tranche d’âge que 
celle des participants, lorsque la Partie hôte est en mesure d’organiser ce type de 
réunions et lorsque les caractéristiques des groupes de visiteurs s’y prêtent.

2. Afin de mettre en œuvre les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Parties 
recommanderont les sites et lieux des visites d’études spécifiés à l’annexe 1 du présent Accord, 
qui seront régulièrement actualisés par les points de contact.

3. Les Parties conviennent de l’inclusion d’au moins un des sites ou lieux recommandés, 
tels que spécifiés à l’annexe 1, dans le programme de chaque visite d’études organisée dans le 
cadre du présent Accord.

4. À la demande de l’une ou l’autre Partie, les Parties se concertent pour établir le 
programme des visites d’études, en vue de rechercher une coopération mutuelle et de garantir 
l’atteinte des objectifs du présent Accord dans toute la mesure du possible. Les Parties prennent en 
considération les avis des établissements d’enseignement, des gestionnaires des sites historiques et 
musées concernés ainsi que ceux des autres établissements ciblés.

Article 3. Guides touristiques

1. Dans la mesure du possible, les Parties adoptent un principe de services de guides 
conjoints fournis par des guides touristiques polonais et israéliens dans le cadre des visites 
d’études.

2. La Partie polonaise s’engage à assurer des services de guides touristiques polonais sur les 
sites visités par des groupes organisés d’Israël, maîtrisant suffisamment l’anglais, l’hébreu ou 
l’arabe pour chaque groupe organisé dans le cadre du présent Accord, conformément à la 
législation polonaise, en particulier aux dispositions de la loi du 29 août 1997 sur les services 
d’accueil et les services de responsables et de guides touristiques.
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3. La Partie israélienne encourage les organismes compétents à proposer des services de 
guides touristiques israéliens sur les sites visités par des groupes organisés de Pologne, maîtrisant 
suffisamment l’anglais ou le polonais pour chaque groupe organisé dans le cadre du présent 
Accord, sous réserve des lois, de la réglementation et des procédures nationales de l’État d’Israël.

4. Les Parties encouragent les guides touristiques et leurs associations à s’engager dans une 
coopération permanente et à se concerter sur les questions liées au présent Accord.

Article 4. Sécurité

1. Les Parties conviennent que la sécurité des visites d’études organisées est d’une 
importance capitale et que les mesures de sécurité nécessaires doivent toujours être prises. Les 
Parties coopèrent dans la mise en place de ces mesures comme convenu, conformément aux 
dispositions de la loi.

2. La sécurité des visites d’études organisées est assurée par la police nationale et les autres 
autorités compétentes de la République de Pologne, en coordination avec les autorités compétentes 
concernées de l’État d’Israël, comme indiqué à l’annexe 2.

3. La Partie polonaise prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des 
visites d’études organisées à partir d’Israël, conformément aux dispositions de la loi en vigueur sur 
le territoire de la République de Pologne. La Partie israélienne prendra toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité des visites d’études organisées à partir de la Pologne, 
conformément aux dispositions de la loi en vigueur sur le territoire de l’État d’Israël.

4. Les Parties conviennent que la sécurité des visites d’études organisées israéliennes peut 
être assurée, pendant toute la durée de leur séjour en Pologne, par des agents de sécurité polonais 
appartenant à des entreprises de sécurité polonaises privées, agréées en vertu du droit polonais et 
approuvées par la Partie israélienne. Les Parties conviennent que la sécurité des visites d’études 
organisées polonaises peut être assurée, pendant toute la durée de leur séjour en Israël, par des 
agents de sécurité israéliens appartenant à des entreprises de sécurité israéliennes privées, agréées 
en vertu du droit israélien et approuvées par la Partie polonaise.

5. Dans les cas justifiés, chaque Partie a le droit de demander à l’autre Partie de consentir à 
des mesures de sécurité supplémentaires pour les visites d’études, et de demander que ces mesures 
soient prises par l’autre Partie ou qu’elle accepte la présence d’agents de sécurité de la Partie 
requérante. En particulier, cette demande est acceptée si les deux Parties déterminent qu’il existe 
un risque général pour la sécurité des visites d’études organisées.

6. Dans des cas particulièrement justifiés, chaque Partie peut demander à l’autre Partie de 
consentir à ce que ses agents de sécurité obtiennent une autorisation de port d’arme et de 
munitions délivrée par les autorités consulaires en vertu des dispositions des lois nationales 
pertinentes, notamment la loi du 21 mai 1999 sur les armes et les munitions et les lois, la 
réglementation et les procédures nationales de l’État d’Israël applicables en la matière. En 
particulier, cette demande est agréée si les deux Parties déterminent qu’il existe un risque 
particulier imminent pour la sécurité d’une visite d’études organisée donnée.

7. Les Parties prennent toutes les dispositions utiles pour que les agents de sécurité 
respectent les restrictions et les règles des sites visités, notamment en ce qui concerne l’accès aux 
locaux avec des armes à feu et des objets et articles susceptibles de mettre en danger la vie ou la 
santé, conformément aux dispositions des législations nationales pertinentes.
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8. Aux fins de la coopération et de la communication entre les Parties concernant la sécurité 
des visites d’études organisées, les Parties établissent des points de contact selon les modalités ci-
après :

Pour les visites en Pologne :
a) quartier général de la police nationale de la République de Pologne ;
b) ambassade de l’État d’Israël auprès de la République de Pologne ;

Pour les visites en Israël :
a) autorité compétente de l’État d’Israël responsable

de la sécurité des groupes polonais en visite en Israël ;
b) ambassade de la République de Pologne dans l’État d’Israël.

Article 5. Coopération intergouvernementale

1. Les Parties maintiennent les actions visant à augmenter le nombre de visites d’études 
organisées dans les deux pays et prennent toutes les dispositions utiles pour que leurs programmes 
répondent le mieux possible aux objectifs du présent Accord.

2. Chaque année, les Parties se communiquent une situation des visites d’études éducatives, 
en indiquant leur nombre, leur durée, le nombre de participants, les lieux et les heures des réunions 
avec les pairs, ainsi que des propositions de visites d’études pour l’année à venir.

3. Les établissements d’enseignement et culturels des Parties collaboreront selon les 
principes de la compréhension et du respect mutuels.

Article 6. Points de contact

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 8 de l’article 4, aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord, les Parties établissent les points de contact suivants :

a) Ministère des affaires étrangères, du côté polonais ;
b) Ministère de l’éducation, en coopération avec le Ministère des affaires étrangères, du 

côté israélien.

Article 7. Dispositions finales

1. Le présent Accord est soumis à ratification conformément à la législation nationale de 
chacune des Parties ; celle-ci sera confirmée par un échange de notes.

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière note par laquelle 
les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures internes 
nécessaires à cet effet. Les Parties conviennent d’entamer la coopération sur la base du présent 
Accord avant son entrée en vigueur.

3. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être amendé ou 
modifié par consentement écrit mutuel des deux Parties.

4. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit adressé à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord prend fin à l’expiration 
d’une période de six mois à compter de la date de notification de la dénonciation. La dénonciation 
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du présent Accord n’a aucune incidence sur les programmes entamés avant ladite dénonciation, 
sauf accord contraire des Parties.

5. Tout différend ou toute divergence entre les Parties concernant l’interprétation et 
l’application des dispositions du présent Accord est réglé(e) par des négociations et des 
concertations entre les Parties.

6. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, celui-ci remplace les 
dispositions applicables des accords ci-après :

a) l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de 
l’État d’Israël sur la coopération dans les domaines de la culture, de la science et de 
l’éducation, signé à Jérusalem le 22 mai 1991 ;

b) l’Accord sur les échanges de jeunes entre le Gouvernement de la République de 
Pologne et le Gouvernement de l’État d’Israël, signé à Varsovie le 29 août 1991.

FAIT à Varsovie le 22 mars 2023, en deux exemplaires, chacun en langues polonaise, 
hébraïque et anglaise, tous ces textes faisant également foi. En cas de divergence dans 
l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
[SIGNÉ]
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ATQCZNIK NR 1/ANNEXE 1 (POLONAIS ET FRANÇAIS)

1. Wykaz rekomendowanych obiektów i miejsc wizyt w Polsce/Liste des sites et lieux de 
visite recommandés en Pologne

Muzea martyrologiczne/Musée du Martyre
•Muzeum Katyńskie - Oddział Muzeum Wojska Polskiego (Warszawa)/Musée de Katyń : 

annexe du musée de l’Armée polonaise (Varsovie)
•Muzeum Powstanie warszawskie (Warszawa)/Musée de l’Insurrection de Varsovie 

(Varsovie)
•Muzeum Niepodległości w Warszawie wraz z oddziałami: Muzeum X Pawilonu Cytadeli 

Warszawskiej i Muzeum Więzienia Pawiak wraz z filiq - Mauzoleum Walki i Męczeństwa/Musée 
de l’Indépendance de Varsovie et ses annexes : le musée du Pavillon X de la citadelle de Varsovie 
et le musée de la prison Pawiak et son annexe : le Mausolée de la Lutte et du Martyre

•Muzeum Żołnierzy Wyklętych (Ostrołęka)/Musée des Soldats maudits (Ostrołęka)
•Muzeum Pamięci Mieszkańców Ziemi Oświęcimskiej (Oświęcim )/Musée d’Auschwitz-

Birkenau (Oświęcim)
•Muzeum Polaków Ratujących Żydów podczas II wojny światowej im. Rodziny Ulmów w 

Markowej/Musée de la famille Ulma, consacré aux Polonais ayant sauvé des juifs pendant la 
Seconde Guerre mondiale

•Muzeum II Wojny Światowej wraz z oddziałem: - Muzeum Westerplatte i Wojny 1939 
(Gdańsk)/Musée de la Seconde Guerre mondiale et son annexe : le musée de Westerplatte et de la 
guerre de 1939 (Gdańsk)

•Centraine Muzeum Jeńców Wojennych (Opole - Łambinowice)/Musée central des 
prisonniers de guerre (Opole - Łambinowice)

•Mauzoleum Martyrologii Wsi Polskich w Michniowie - Oddział Muzeum Wsi 
Kieleckiej/Mausolée du martyre des campagnes polonaises à Michniów : annexe du musée de la 
campagne de Kielce

•Muzeum Tradycji Niepodległościowych w Łodzi wraz z oddziałem: Stacja Radegast/Musée 
des traditions de l’indépendance à Łódź et son annexe à la gare de Radegast

•Muzeum Krakowa z oddziałami: Stara Synagoga, Apteka pod Orłem, Fabryka Emalia 
Oskara Schindlera/Musée historique de la Ville de Cracovie et ses annexes : l’ancienne 
synagogue, le musée de la pharmacie de l’Aigle, l’usine d’émail d’Oskar Schindler

•Wielkopolskie Muzeum Niepodlegtosci wraz z oddziałami (Poznan)/Musée de 
l’indépendance de la Grande-Pologne et ses annexes (Poznań)

•Muzeum Getta Warszawskiego (w organizacji - muzeum w budowie) (Warszawa)/Musée du 
ghetto de Varsovie (en cours d’organisation - musée en construction) (Varsovie)

•Muzeum Zotnierzy Wyklçtych i Wiçzniow Politycznych PRL (w organizacji) 
(Warszawa)/Musée des soldats maudits et des prisonniers politiques de la République populaire de 
Pologne (en cours d’organisation) (Varsovie)

•Muzeum - Dorn Rodziny Pileckich w Ostrowi Mazowieckiej/Musée – Maison natale de la 
famille Pilecki
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•Muzeum Dzieci Polskich - ofiar totalitaryzmu. Niemiecki nazistowski oböz dla polskich 
dzieci w todzi (1942-1945) (w organizacji - muzeum w budowie)/Musée des enfants polonais 
victimes du totalitarisme Camp de travail allemand pour les enfants polonais à Łódź (1942-1945) 
(en cours d’organisation - musée en construction)

Najwazniejsze muzea prezentujqce historic i dziedzictwo Polski (muzea narodowe i 
rezydencje krolewskie)/Les principaux musées présentant l’histoire et le patrimoine de la Pologne 
(musées nationaux et résidences royales)

•Muzeum Narodowe w Warszawie/ Musée national de Varsovie
•Muzeum Narodowe w Krakowie/Musée national de Cracovie
•Muzeum Narodowe w Poznaniu/Musée national de Poznań
•Muzeum Narodowe we Wrodawiu/Musée national de Wrocław
•Muzeum Narodowe w Lublinie/Musée national de Lublin
•Muzeum Narodowe w Gdansku/Musée national de Gdańsk
•Muzeum Narodowe w Kielcach/Musée national de Kielce
•Muzeum Narodowe w Szczecinie/Musée national de Szczecin
•Zamek Krölewski na Wawelu - Panstwowe Zbiory Sztuki (Krakow)/Château royal du 

Wawel (Cracovie)
•Zamek Krôlewski w Warszawie - Muzeum. Rezydencja Krölöw i Rzeczypospolitej/Musée 

du palais royal de Varsovie
•Muzeum Patac Kröla Jana III w Wilanowie (Warszawa)/Musée du palais du roi Jean III à 

Wilanów (Varsovie)
•Muzeum tazienki Krolewskie w Warszawie/Musée du palais royal de Łazienki à Varsovie
•Muzeum Historii Polski (w organizacji - muzeum w budowie) (Warszawa)/Musée de 

l’histoire polonaise (en cours d’organisation - musée en construction) (Varsovie)
Muzea i instytucje pamiçci dokumentujqce dziedzictwo zydowskie i dialog polsko-

zydowski/Musées et établissements commémoratifs documentant l’héritage juif et le dialogue 
polono-juif

•Zydowski Instytut Historyczny im. Emanuela Ringelbluma/Institut historique juif Emanuel 
Ringelblum

•Muzeum Historii Zydow Polskich POLIN/Musée de l’Histoire des Juifs polonais POLIN
•Muzeum - Zespöt Synagogalny we Wtodawie/Ensemble musée-synagogue à Włodawa
2. Wykaz rekomendowanych obiektow i miejsc wizyt w Izraelu/Liste des sites et lieux de 

visite recommandés en Israël
Tel Awiw-Jafa/Tel-Aviv-Jaffa :
Jafa/Jaffa
Cezarea/Césarée
Jerozolima/Jérusalem :
•Kneset/Knesset
•„Jad Waszem” Instytut Pamięci Męczenników i Bohaterów Holocaustu/« Yad Vashem », 

Institut international pour la mémoire de la Shoah
•Wzgorze Herzla/Mont Herzl
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Hajfa/Haïfa (et les environs) :
•Ogrody Bahaitow/Terrasses baha’ies
•Niemiecka kolonia/Quartier de la colonie Allemande
•Wadi Ara/Wadi Ara
•Akka/Acre
•Muzeum Tajnej Imigracji i Marynarki Wojennej/Musée de l’immigration clandestine et de la 

marine
•Muzeum Bojownikow Getta/Maison des combattants du ghetto
•Rosz ha-Nikra/Rosh HaNikra
Pötnoc/Nord :
•Nazaret: Bazylika Zwiastowania Panskiego/Nazareth : Basilique de l’Annonciation
•Tabga i Kafarnaum/Tabgha et Capharnaüm
•Gora Blogostawiehstw (Har ha-Oszer)/Mont des Béatitudes (Har HaOsher)
•Jardenit (Miejsce Chrztu Jardenit)/Yardenit (site de baptême de Yardenit)
•Tyberiada/Tibériade
•Mekorot (Państwowe przedsiębiorstwo wodne)/« Mekorot » (société cheffe de file national 

dans le domaine de l’eau)
•Metulla/Metoula
Potudnie/Sud :
•Masada/Massada
•En Gedi i izraelskie wybrzeze Morza Martwego/Ein Gedi et la côte israélienne de la mer 

Morte
•Sede Boker/Sde Boker
Poza wyzej wymienionymi obiektami i miejscami wizyt Strony mogq rekomendowac takze 

do odwiedzenia inne obiekty i miejsca odpowiednie dia realizacji celów Umowy.
Outre les sites et lieux de visite susmentionnés, les Parties peuvent également recommander 

d’autres établissements et lieux adaptés à la mise en œuvre des objectifs de l’Accord.
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ANNEXE 2

La procédure prévoit des mesures de sécurité pour les visites d’études organisées de jeunes 
Israéliens en Pologne, en fonction des niveaux de menace suivants, évalués conjointement par les 
Parties sur la base de données et de renseignements pertinents.

À cet égard, le niveau de menace pour la sécurité est déterminé conjointement par l’ABW et 
l’ISA sur la base des données et des renseignements pertinents fournis par chaque agence.

Niveau VERT
- Il n’existe pas de renseignements crédibles sur l’intention d’entreprendre une activité 

terroriste contre des cibles israéliennes en Pologne.
- La sécurité des visites d’études peut être assurée par des agents de sécurité polonais 

appartenant à des entreprises de sécurité polonaises privées, agréées en vertu du droit polonais et 
approuvées par la Partie israélienne.

- La sécurité des visites d’études organisées sera assurée par la police polonaise et d’autres 
organismes compétents, conformément aux dispositions de la loi en vigueur sur le territoire de la 
République de Pologne.

Niveau JAUNE
- Il existe des renseignements d’ordre général faisant état de projets d’attaques d’organisations 

terroristes visant des cibles juives et israéliennes en Pologne.
- La sécurité des groupes d’étude israéliens officiels sera principalement assurée par la police 

polonaise et d’autres organismes compétents.
- Une première réponse à tout incident/provocation criminel(le)/antisémite sera apportée par 

la Partie polonaise sans implication israélienne.
- La Partie israélienne aura le droit de demander à la Partie polonaise de consentir à des 

mesures de sécurité supplémentaires, et de demander que ces mesures soient assurées par la 
Pologne ou que celle-ci accepte la présence d’agents de sécurité israéliens. En particulier, cette 
demande est acceptée si les deux Parties déterminent qu’il existe un risque général pour la sécurité 
des visites d’études organisées.

- Le nombre d’agents de sécurité accompagnant les groupes d’étude israéliens sera inférieur à 
celui prévu dans le cas d’un niveau de menace « rouge ».

Niveau ROUGE
- Il existe des renseignements concrets sur l’existence d’un risque particulier imminent pour la 

sécurité d’une visite d’études organisée en Pologne.
- Une évaluation conjointe de la situation est effectuée afin de discuter de l’organisation de la 

visite sur le plan de la sécurité. La Partie israélienne aura le droit de demander à la Partie 
polonaise de consentir à des mesures de sécurité supplémentaires, et de demander que ces mesures 
soient assurées par la Pologne ou que celle-ci accepte la présence d’agents de sécurité israéliens. Il 
s’agit notamment de demander à l’autre Partie de consentir à ce que ses agents de sécurité 
obtiennent une autorisation de port d’armes et de munitions délivrée par les autorités consulaires 
en vertu des dispositions de la législation nationale applicable. En particulier, cette demande est 
agréée si les deux Parties déterminent qu’il existe un risque particulier imminent pour la sécurité 
d’une visite d’études organisée donnée.
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Quel que soit le niveau de menace déterminé, les forces de sécurité polonaises (police, etc.) 
procéderont aux redéploiements nécessaires pour répondre aux incidents et assurer un niveau de 
sécurité qui permettra de réduire la présence d’équipes de sécurité israéliennes armées. Les 
conditions détaillées liées au classement des différentes situations dans une catégorie spécifique 
seront élaborées par les organismes compétents des deux États, qui travailleront conjointement et 
de bonne foi.

Les mesures de sécurité appliquées devraient en principe relever de la catégorie « niveau 
“vert” »

, avec la possibilité de les modifier en cas de détérioration de la situation en matière de 
sécurité, notamment en cas de menaces spécifiques.


